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C'est a bon droit qu'une cour d'appel limite le montant de la condamnation a la restitution de salaires aux
seules sommes dont le versement est établi par les pieces produites. Ayant constaté que le demandeur a
la restitution ne produisait des relevés bancaires que pour une partie de la période litigieuse, elle en
déduit exactement que la demande devait étre rejetée pour le surplus, faute de preuve des paiements

allégués.
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